
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pôle patrimoine départemental et mobilités  

Maison du département de Nantiat 
56 avenue des Pins 87140 NANTIAT    Nantiat, le vendredi 9 août 2024 
 05 55 53 47 47 
 05 55 53 34 96 

Affaire suivie par David HALARY 

Réf. DH/SD MDD NA/2024- 

 

 
 

 
 

 

AVIS M.D.D. DE NANTIAT : 
 

Objet : procédure de révision allégée n°3 du Plan local d'urbanisme de la 

Commune d’Isle ; 

 Suppression d’un Espace Boisé Classé (EBC) placé sur un équipement public ; 

 R.D. concernée : n°79 ; 

 Commune d’ISLE. 

 

 La commune d’Isle souhaite restaurer le bassin de rétention et son déversoir pour une 

gestion optimale des eaux. Un déboisement est nécessaire pour l’accès et les travaux de 

restauration. 

 

 

A. Plan de situation de la parcelle à déboiser : 
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B. Localisation de la parcelle AV 453 : 

 

 
 

 
 

C. Route départementale concernée : 

 

La route départementale est la RD n°79. Dans ce secteur elle est classée Grand 

Axe Économique (G.A.E.) dans l’agglomération d’Isle.  

Le trafic moyen journalier est de 8 301 véhicules dont 169 P.L soit 2% du trafic quotidien. 

 

 La MDD de Nantiat est concernée par cette procédure de révision allégée n°3 

concernant le déboisement d’une parcelle, afin de rénover le bassin de 

rétention et son déversoir localisés sur la commune d’Isle au Lieu-dit « Le 

Mas des Landes » le long de la route départementale n°79. Il sera nécessaire 

de prendre en compte l’article 15 « écoulement des eaux pluviales » du 

règlement de voirie départementale. 

 

 

     Le Directeur adjoint de la M.D.D. de Nantiat,

  

 

       David HALARY 

   

 

Parcelle à 

déboiser 



 - 3 - 

 
Copie :  MDD Nantiat/Chrono 
 MDD Nantiat/OM/DH 
 MDD Nantiat/Antenne de Nieul 

 MDD Nantiat/BE 


